
BON DE REPRISE / RACHAT D’APPAREIL 

 Le Téléphone du Peuple 

Adresse : 6 Rue Philippe Gerber, Appt 5, 62000 Arras 

Téléphone : 0786467208 

Email : serviceclient@letelephonedupeuple.fr 

SIRET : 888 973 591 00041 

Site internet : www.letelephonedupeuple.fr 

 

INFORMATIONS VENDEUR 

Nom / Prénom : ______________________________________ 

Date de naissance : _________________________________ 

Adresse : ____________________________________________ 

 

Téléphone : _________________________________________ 

Email : ______________________________________________ 

 

PIÈCE D’IDENTITÉ 

Type : ______________________________________________ 

Numéro : ____________________________________________ 

Date d’expiration : _________________________________ 

 

DESCRIPTION DE L’APPAREIL 

Type d’appareil : 

☐ Téléphone ☐ Ordinateur ☐ Tablette ☐ Console ☐ Autre : __________________ 

 

 

 

 



Marque : _____________________________________________ 

Modèle : _____________________________________________ 

Couleur : ____________________________________________ 

Capacité : ___________________________________________ 

IMEI / Numéro de série : ______________________________ 

État général : 

☐ Comme neuf ☐ Très bon état ☐ Bon état ☐ État correct ☐ Hors service 

 

TESTS EFFECTUÉS 

☐ Écran fonctionnel ☐ Batterie correcte ☐ Caméra OK ☐ Wi-Fi OK ☐ Face ID / Touch ID OK 

☐ Charge OK ☐ Boutons OK ☐ Console testée ☐ Autre (précisez) : 

 

 

 

 

ACCESSOIRES FOURNIS 

☐ Chargeur ☐ Câble ☐ Boîte ☐ Manette ☐ Coque ☐ Autre(précisez) : 

 

DÉCLARATION DU VENDEUR 

Le vendeur déclare : 

 être le propriétaire légal de l’appareil ; 

 que l’appareil n’est ni volé, ni blacklisté, ni issu d’une fraude ; 

 avoir supprimé tous les comptes associés (iCloud, Google, Samsung, etc.) ; 

 autoriser l’entreprise à effectuer tous tests techniques nécessaires ; 

 céder définitivement le matériel à l’entreprise. 

En cas de fausse déclaration, le dossier pourra être transmis aux autorités compétentes. 

 

 

 

 

 



CONDITIONS DE REPRISE 

Le prix de reprise est déterminé selon : 

 l’état général ; 

 les résultats des tests ; 

 la valeur du marché ; 

 les coûts de reconditionnement. 

La société se réserve le droit d’annuler la reprise en cas de blocage, blacklist, défaut caché ou 

fraude. 

 

MONTANT DE REPRISE 

Montant proposé : __________ € 

Mode de règlement : 

☐ Espèces ☐ Virement ☐ Bon d’achat ☐ Autre : __________________ 

Date : ____ / ____ / ______ 

 

SIGNATURES 

Signature du vendeur précédée de la mention « Lu et approuvé » : 

 

 

Signature du représentant de l’entreprise : 

 

 


